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feî)  Disjoncteur  différentiel  unipolaire  et  neutre  et  à  circuit  test. 

@  Un  disjoncteur  différentiel  (10)  unipolaire  et 
neutre  comporte  un  transformateur  différentiel 
(54)  à  tore  (61)  disposé  entre  une  première  paire 
de  conducteurs  de  raccordement  (68,70)  de 
l'enroulement  primaire  de  phase  (64)  ,  et  une 
deuxième  paire  de  conducteurs  de  raccorde- 
ment  (72,  74)  de  l'enroulement  primaire  de  neu- 
tre  (66).  L'insertion  de  l'enroulement  primaire 
de  phase  s'effectue  à  l'amont  du  circuit  de 
phase  (20),  tandis  que  celle  de  l'enroulement 
primaire  de  neutre  est  opérée  à  l'aval  du  circuit 
de  neutre  (22).  Les  deux  extrémités  du  circuit 
test  (92)  sont  branchées  simultanément  à  l'aval 
des  contacts  de  phase  (34,38)  et  de  neutre 
(46,48). 
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L'invention  est  relative  à  un  disjoncteur  différen- 
tiel  unipolaire  et  neutre  logé  dans  un  boîtier  isolant 
subdivisé  par  une  paroi  de  séparation  en  deux  parties 
adjacentes  renfermant: 

-  un  premier  compartiment  disjoncteur  compor- 
tant  un  circuit  de  phase  ayant  un  contact  fixe  de 
phase.un  contact  mobile  de  phase,  et  un  dé- 
clencheur  magnétothermique  à  bilame  et  à  bo- 
bine,  un  circuit  de  neutre  ayant  un  contact  fixe 
de  neutre  et  un  contact  mobile  de  neutre,  une 
première  paire  de  bornes  de  phase  amont  et 
aval,  une  deuxième  paire  de  bornes  de  neutre 
amont  et  aval,  et  un  premier  mécanisme  à 
commande  manuelle  par  une  manette,  et  à 
commande  automatique  par  le  déclencheur 
magnétothermique, 

-  un  deuxième  compartiment  à  protection  diffé- 
rentiellle  comprenant  un  transformateur  diffé- 
rentiel  à  tore  magnétique  portant  un  enroule- 
ment  primaire  de  phase,  un  enroulement  pri- 
maire  de  neutre,  et  un  enroulement  secondaire 
de  mesure  associé  à  un  relais  de  déclenche- 
ment  coopérant  avec  un  deuxième  mécanisme 
déclencheur  en  liaison  mécanique  avec  le  pre- 
mier  mécanisme,  et  avec  un  circuit  test  à  résis- 
tance  d'essai,  et  à  bouton  poussoir, 

-  des  orifices  ménagés  dans  la  paroi  de  sépara- 
tion  pour  le  passage  des  conducteurs  de  rac- 
cordement  autorisant  l'insertion  respective- 
ment  des  enroulements  primaires  de  phase  et 
de  neutre  dans  les  circuits  de  phase  et  de  neu- 
tre, 

-  les  bornes  amont,  de  phase  et  de  neutre  étant 
disposées  côte  à  côte  sur  une  même  ,face 
étroite  du  boîtier, 

-  et  les  bornes  aval  de  phase  et  de  neutre  étant 
situées  côte  à  côte  sur  la  face  opposée  du  boî- 
tier, 

Un  tel  disjoncteur  différentiel  est  connu  du  docu- 
ment  FR-A-2.  662.  017  de  la  demanderesse.  Les  ori- 
fices  de  passage  des  conducteurs  de  raccordement 
des  enroulements  primaires  de  phase  et  de  neutre 
sont  situés  d'un  même  côté  du  tore  dans  un  intervalle 
agencé  entre  la  borne  aval  de  phase  et  la  zone  dé- 
chappement  de  la  chambre  d'extinction  du  circuit  de 
phase.  Les  quatre  orifices  s'étendent  dans  un  même 
plan  perpendiculaire  a  la  paroi  de  séparation,  et  sont 
décalés  verticalement  l'un  de  l'autre  par  des  distan- 
ces  réduites.  Un  tel  encombrement  limité  ne  se  prête 
pas  à  une  automatisation  de  la  connexion  par  souda- 
ge  électrique  des  quatre  conducteurs  de  raccorde- 
ment  aux  extrémités  des  enroulements  primaires  du 
transformateur  différentiel.  Le  soudage  des 
connexions  doit  être  fait  en  manuel  avec  apport 
d'étain.ll  en  résulte  des  problèmes  de  cadence  de  fa- 
brication  et  des  problèmes  de  tenue  diélectrique  oc- 
casionnés  par  le  rapprochement  des  pièces  conduc- 
trices  à  des  potentiels  différents. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  améliorer  la  tenue 
diélectrique  d'un  disjoncteur  différentiel  unipolaire  et 
neutre,  et  à  permettre  le  raccordement  électrique  du 
transfortmateur  différentiel  au  moyen  d'une  machine 

5  de  soudage  automatique. 
Le  disjoncteur  différentiel  selon  l'invention  est  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  tore  est  disposé  entre  la  premiè- 
re  et  la  deuxième  paires  de  conducteurs  de  raccorde- 
ment,  que  l'insertion  des  enroulements  primaires  de 

10  phase  et  de  neutre  s'opère  soit  à  l'amont  et  à  l'aval, 
soit  à  l'aval  et  à  l'amont  des  circuits  de  phase  et  de 
neutre,  et  que  les  deux  extrémités  du  circuit  test  sont 
branchées  simultanément  soit  à  l'aval,  soit  à  l'amont 
des  contacts  de  phase  et  de  neutre. 

15  Les  quatre  conducteurs  de  raccordement 
comportent  des  languettes  saillantes  en  matériau 
conducteur,  disposées  en  porte-à-faux,  et  s'étendant 
parallèlement  entre  elles  selon  une  direction  perpen- 
diculaire  à  la  paroi  de  séparation,  l'extrémité  de  cha- 

20  que  languette  étant  dotée  d'un  évidement  de  position- 
nement  dans  lequel  est  insérée  l'extrémité  corres- 
pondante  de  l'enroulement  primaire  de  phase  ou  de 
neutre.  Un  tel  agencement  permet  le  passage  des 
électrodes  dune  machine  de  soudage  pour  le  raccor- 

25  dément  automatique  des  enroulements  primaires  aux 
languettes.  La  tenue  diélectrique  est  améliorée  car  la 
différence  de  potentiel  est  reportée  de  part  et  d'autre 
du  tore. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  la  pre- 
30  mière  paire  de  conducteurs  de  raccordement  de  l'en- 

roulement  primaire  de  phase  est  connectée  électri- 
quement  à  la  bilame  et  à  la  borne  de  phase  amont.  La 
deuxième  paire  de  conducteurs  de  raccordement  de 
l'enroulement  primaire  de  neutre  est  en  liaison  élec- 

35  trique  avec  la  borne  aval  de  neutre,  et  le  contact  fixe 
de  neutre.  Le  raccordement  électrique  du  circuit  test 
s'opère  dans  le  deuxième  compartiment  au  moyen 
d'une  patte  de  traversée  pour  l'interconnexion  de  la 
résistance  avec  la  corne  d'arc  en  liaison  avec  le 

40  contact  fixe  de  phase,  et  d'un  conducteur  de  liaison 
connecté  au  conducteur  de  raccordement  en  liaison 
avec  le  contact  fixe  de  neutre. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 

45  d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels: 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  du  schéma 
électrique  du  disjoncteurdifférentiel  unipolaire  et  neu- 

50  tre  selon  l'invention. 
La  figure  2  montre  une  vue  schématique  du  cir- 

cuit  de  neutre  du  disjoncteur  de  la  figure  1. 
La  figure  3  représente  une  vue  schématique  du 

circuit  de  phase  du  disjoncteur  de  la  figure  1  . 
55  La  figure  4  est  une  vue  schématique  du  deuxième 

compartimenté  protection  différentielle. 
La  figure  5  montre  une  vue  détaillée  en  perspec- 

tive  du  deuxième  compartiment  de  la  figure  4. 
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La  figure  6  représente  une  vue  à  échelle  agrandie 
du  circuit  test  associé  au  deuxième  mécanisme  dé- 
clencheur. 

Sur  les  figures  1  à  6,  un  disjoncteur  différentiel  10 
unipolaire  et  neutre  est  logé  dans  un  boîtier  12  isolant, 
subdivisé  par  une  paroi  14  médiane  de  séparation  en 
deux  parties  adjacentes,  comprenant  un  premier 
compartiment  1  6  disjoncteur  et  un  deuxième  compar- 
timent  18  à  protection  différentielle  du  type  décrit  à  ti- 
tre  d'exemple  dans  le  brevet  français  2.662.017  de  la 
demanderesse. 

Le  premier  compartiment  16  disjoncteur  compor- 
te  un  circuit  de  phase  20  et  un  circuit  de  neutre  22  sé- 
parés  l'un  de  l'autre  par  une  cloison  24  isolante,  et  re- 
liés  respectivement  à  une  première  paire  de  bornes 
26,28  de  phase,  et  une  deuxième  paire  de  bornes 
30,32  de  neutre.  Les  deux  bornes  26,30  amont  sont 
juxtaposées  sur  une  même  face  latérale  31  étroite  du 
boîtier  12,  tandis  que  les  deux  bornes  28,32  aval  sont 
disposées  côte  à  côte  sur  l'autre  face  opposée  33. 

Le  circuit  de  phase  20  (figures  1  et  3)  comprend 
un  contact  mobile  34  relié  électriquement  à  la  borne 
26  amont  par  un  déclencheur  à  bilame  36,  et  un 
contact  fixe  38  connecté  à  une  bobine  40  d'excitation 
d'un  déclencheur  électromagnétique  42.  Une  premiè- 
re  chambre  d'extinction  d'arc  44  est  disposée  entre  le 
déclencheur  électromagnétique  42  et  le  fond  du  boî- 
tier  12,  et  comporte  un  paquet  de  tôles  de  désionisa- 
tion  de  l'arc  tiré  entre  les  contacts  34,38. 

Le  circuit  de  neutre  22  (figures  1  et  2)  est  doté 
d'un  contact  fixe  46,  d'un  contact  mobile  48  relié  élec- 
triquement  par  une  tresse  49  à  la  borne  30,  et  d'une 
deuxième  chambre  d'extinction  d'arc  50.Le  circuit  de 
neutre  22  est  situé  à  gauche  du  circuit  de  phase  20 
et  ne  possède  pas  de  déclencheur  magnétothermi- 
que. 

Les  deux  contacts  mobiles  34,48  sont  actionnés 
par  un  premier  mécanisme  52  à  commande  manuelle 
par  une  manette  53  et  automatique  par  le  déclencheur 
thermique  à  bilame  36  et  le  déclencheur  électroma- 
gnétique  42  à  bobine  40.  Le  premier  mécanisme  52 
peut  être  du  type  décrit  dans  le  document  FR-A- 
2.616.583. 

Le  deuxième  compartiment  18  (figures  1,  4  et  5) 
est  situé  à  droite  du  premier  compartiment  16,  et  ren- 
ferme  un  transformateur  différentiel  54  ayant  un  en- 
roulement  secondaire  59  connecté  à  un  relais  56  de 
déclenchement  coopérant  avec  un  deuxième  méca- 
nisme  58  à  manette  60  de  réarmement.  Le  deuxième 
mécanisme  58  est  couplé  avec  le  premier  mécanisme 
52  au  moyen  de  liaisons  mécaniques  (non  représen- 
tées)  autorisant  une  action  de  déclenchement  du  dis- 
joncteur  10  lors  de  l'émission  d'un  ordre  de  déclen- 
chement  différentiel  par  le  relais  56,  et  une  action 
poursuivie  de  réarmement  du  deuxième  mécanisme 
58.  Le  deuxième  mécanisme  58  peut  être  du  type  dé- 
crit  dans  le  document  FR-A-2.628.262. 

Le  transformateur  différentiel  54  comprend  un 

tore  62  magnétique  portant  un  enroulement  primaire 
de  phase  64,  un  enroulement  primaire  de  neutre  66, 
et  l'enroulement  secondaire  de  mesure  59.  Un  défaut 
à  la  terre  provoque  un  déséquilibre  entre  les  courants 

5  primaires  parcourant  les  enroulements  primaires 
64,66,  et  engendre  une  tension  induite  aux  bornes  de 
l'enroulement  secondaire  59  pour  exciter  le  relais  56 
de  déclenchement. 

La  disposition  des  deux  enroulements  primaires 
10  64,66  de  phase  et  de  neutre  dans  le  deuxième 

compartiment  18  à  protection  différentielle,  impose 
que  leurs  deux  paires  de  conducteurs  de  raccorde- 
ment  68,70;  72,74  respectifs  (figure  5)  traversent  la- 
téralement  la  paroi  médiane  14  par  quatre  orifices 

15  76,78;  80,82  de  passage  correspondants  (figure  4). 
L'enroulement  primaire  de  neutre  66  est  inséré  en 

série  dans  le  circuit  de  neutre  22  par  interruption  de 
la  liaison  entre  le  contact  fixe  46  de  neutre,  et  la  borne 
aval  32  de  neutre  (figure  1  et  2).  Les  deux  orifices 

20  80,82  des  conducteurs  de  raccordement  72,74  se 
trouvent  séparés  l'un  de  l'autre  par  un  intervalle  pré- 
déterminé,  en  étant  situés  d'un  même  côté,  notam- 
ment  à  gauche,  du  transformateur  différentiel  54. 

Selon  l'invention,  les  deux  orifices  76,78  décalés 
25  de  l'autre  paire  de  conducteurs  de  raccordement 

68,70  associée  à  l'enroulement  primaire  de  phase  64, 
sont  disposés  à  droite  du  transformateur  différentiel 
54.  L'enroulement  primaire  de  phase  64  est  inséré  à 
l'amont  du  circuit  de  phase  20,  c'est  à  dire  dans  la  por- 

30  tion  située  entre  les  contacts  de  phase  34,38  et  la  bor- 
ne  amont  de  phase  26.  L'enroulement  primaire  de 
neutre  66  est  inséré  à  l'aval  du  circuit  de  neutre  22, 
c'est  à  dire  dans  la  portion  située  entre  les  contacts 
de  neutre  46,48  et  la  borne  aval  de  neutre  32. 

35  Le  conducteur  de  raccordement  70  traversant 
l'orifice  78  inférieur  est  connecté  au  pied  de  la  bilame 
36,  et  l'autre  conducteur  de  raccordement  68  traver- 
sant  l'orifice  76  supérieur  est  branché  à  la  plage  de 
contact  de  la  borne  amont  26  de  phase. 

40  Les  quatre  conducteurs  de  raccordement  68,70; 
72,74  comportent  des  languettes  saillantes  en  maté- 
riau  conducteur,  disposées  en  porte-à-faux  et  s'éten- 
dant  parallèlement  l'une  à  l'autre  selon  une  direction 
perpendiculaire  à  la  paroi  14  médiane.  Chaque  lan- 

45  guette  (figure  5  et  6)  est  équipée  d'un  évidement  84 
de  positionnement  dans  lequel  est  insérée  l'extrémité 
correspondante  de  l'enroulement  primaire  de  phase 
ou  de  neutre  64,66. 

On  remarque  que  les  deux  zones  d'interruption 
50  des  circuits  de  phase  20  et  de  neutre  22  pour  l'inser- 

tion  électrique  des  enroulements  primaires  64,66 
s'effectuent  en  des  endroits  différents,  disposés  de 
part  et  d'autre  du  transformateur  différentiel  54,  et  no- 
tamment  au  voisinage  des  faces  31,33  opposées  du 

55  boîtier  12.  Un  tel  agencement  facilite  l'automatisation 
des  opérations  de  soudage  électrique  des  extrémités 
des  enroulements  primaires  64,66  dans  les  évide- 
ments  84  des  languettes  et  améliore  d'autre  part  la  te- 

3 
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nue  diélectrique  du  disjoncteur  10. 
Le  deuxième  mécanisme  58  est  équipé  d'un  dis- 

positif  de  test  86  (figure  6)  logé  dans  le  deuxième 
compartiment  18,  et  ayant  un  bouton  poussoir  88  des- 
tiné  à  être  actionné  par  coulissement  entre  une  posi- 
tion  relevée  de  repos  et  une  position  enfoncée  de  tra- 
vail.  Une  résistance  90  est  insérée  dans  un  circuit  test 
92  branché  entre  une  patte  94  d'interconnexion  du  cir- 
cuit  de  phase  20,  et  le  conducteur  de  raccordement 
72  de  l'enroulement  primaire  de  neutre  66.  La  résis- 
tance  90  est  connectée  en  série  avec  un  premier  in- 
terrupteur  96  de  protection  actionné  par  le  mécanis- 
me  58,  et  un  deuxième  interrupteur  98  d'essai 
commandé  par  le  bouton  poussoir  88.  L'interrupteur 
96  de  protection  est  formé  par  une  lame  100  élastique 
conductrice  prenant  appui  en  position  de  fermeture 
sur  un  fil  d'extrémité  de  la  résistance  90  lorsque  le 
mécanisme  58  se  trouve  dans  l'état  armé.  L'interrup- 
teur  d'essai  98  comprend  un  brin  102  d'un  ressort 
conducteur  destiné  à  coopérer  en  position  enfoncée 
du  bouton  poussoir  88,  avec  un  conducteur  de  liaison 
104  relié  électriquement  au  conducteur  de  raccorde- 
ment  72. 

La  mise  en  circuit  de  la  résistance  90  intervient 
lorsque  les  deux  interrupteurs  96,98  sont  fermés, 
c'est  à  dire  dans  l'état  armé  du  mécanisme  58,  et  en 
position  enfoncée  de  travail  du  bouton  poussoir  88.  II 
en  résulte  un  courant  d'essai  dans  la  résistance  90, 
lequel  est  détecté  parle  transformateur  différentiel  54 
qui  provoque  le  déclenchement  du  deuxième  méca- 
nisme  58.  Le  pivotement  de  la  platine  106  rotative  du 
mécanisme  58  provoque  l'ouverture  automatique  du 
premier  interrupteur  96  de  protection,  entraînant  l'in- 
terruption  du  courant  d'essai  dans  la  résistance 
90,même  si  le  bouton  poussoir  88  reste  maintenu  en 
position  enfoncée. 

On  remarque  que  le  raccordement  électrique  du 
circuit  test  92  s'opère  dans  le  deuxième  comparti- 
ment  18,  et  que  la  prise  d'information  du  test  s'effec- 
tue  en  aval  des  contacts  de  neutre  et  de  phase.  La 
patte  94  d'interconnexion  de  la  résistance  90  avec  le 
circuit  de  phase  20  traverse  la  paroi  médiane  14,  et 
se  trouve  au  potentiel  de  la  corne  d'arc  supérieure 
1  08  en  liaison  avec  le  contact  fixe  de  phase  38.  L'au- 
tre  extrémité  du  circuit  test  92  est  formée  par  le 
conducteur  de  liaison  104  connecté  au  conducteur  de 
raccordement  72  en  liaison  avec  le  contact  fixe  de 
neutre  46.  Un  tel  raccordement  du  circuit  test  92  en 
aval  des  contacts  de  phase  et  de  neutre  est  indispen- 
sable  pour  garantir  le  fonctionnement  fiable  du  dis- 
joncteur  différentiel  10  lors  d'un  test,  en  évitant  no- 
tamment  le  transfert  du  potentiel  de  phase  amont  vers 
l'aval  du  circuit  de  neutre,  ou  le  transfert  du  potentiel 
de  neutre  amont  vers  l'aval  du  circuit  de  phase  lors  de 
l'actionnementdu  bouton  poussoir  vers  la  position  en- 
foncée. 

II  est  bien  entendu  possible  d'inverser  la 
connexion  électrique  amont  et  aval  des  enroulements 

primaires  64,66.  L'enroulement  primaire  de  phase  64 
est  alors  connecté  à  l'aval  des  contacts  de  phase 
34,38,  et  l'enroulement  primaire  de  neutre  66  est 
branché  à  l'amont  des  contacts  de  neutre  46,48. 

5  Selon  une  autre  variante,  les  deux  extrémités  du 
circuit  test  92  au  lieu  d'être  branchées  à  l'aval  (figure 
6),  peuvent  être  connectées  simultanément  à  l'amont 
des  contacts  de  phase  34,38  et  de  neutre  46,48. 

10 
Revendications 

1.  Disjoncteur  différentiel  (10)  unipolaire  et  neutre, 
logé  dans  un  boîtier  (12)  isolant  subdivisé  par  une 

15  paroi  (14)  de  séparation  en  deux  parties  adjacen- 
tes  renfermant: 

-  un  premier  compartiment  (16)  disjoncteur 
comportant  un  circuit  de  phase  (20)  ayant 
un  contact  fixe  de  phase  (38),  un  contact 

20  mobile  de  phase  (34),  et  un  déclencheur 
magnétothermique  à  bilame  (36)  et  à  bobi- 
ne  (40),  un  circuit  de  neutre  (22)  ayant  un 
contact  fixe  de  neutre  (46)  et  un  contact  mo- 
bile  de  neutre  (48),  une  première  paire  de 

25  bornes  de  phase  amont  (26)  et  aval  (28), 
une  deuxième  paire  de  bornes  de  neutre 
amont  (30)  et  aval  (32),  et  un  premier  mé- 
canisme  (52)  à  commande  manuelle  par 
une  manette  (53),  et  à  commande  automa- 

30  tique  par  le  déclencheur  magnétothermi- 
que, 

-  un  deuxième  compartiment  (18)  à  protec- 
tion  différentiellle  comprenant  un  transfor- 
mateur  différentiel  (54)  à  tore  (62)  magnéti- 

35  que  portant  un  enroulement  primaire  de 
phase  (64),  un  enroulement  primaire  de 
neutre  (66),  et  un  enroulement  secondaire 
de  mesure  associé  à  un  relais  (56)  de  dé- 
clenchement  coopérant  avec  un  deuxième 

40  mécanisme  (58)  déclencheuren  liaison  mé- 
canique  avec  le  premier  mécanisme  (52),  et 
avec  un  circuit  test  (92)  à  résistance  d'essai 
(90),  et  à  bouton  poussoir  (88), 

-  des  orifices  (76,78;  80,82)  ménagés  dans  la 
45  paroi  (14)  de  séparation  pour  le  passage 

des  conducteurs  de  raccordement  (68,70; 
72,74)  autorisant  l'insertion  respectivement 
des  enroulements  primaires  de  phase  (64) 
et  de  neutre  (66)  dans  les  circuits  de  phase 

50  (20)  et  de  neutre  (22), 
-  les  bornes  amont  de  phase  (26)  et  de  neu- 

tre  (30)  étant  disposées  côte  à  côte  sur  une 
même  face  (31)  étroite  du  boîtier  (12), 

-  et  les  bornes  aval  de  phase  (28)  et  de  neu- 
55  tre  (32)  étant  situées  côte  à  côte  sur  la  face 

opposée  (33)  du  boîtier  (12),  caractérisé  en 
ce  que  le  tore  (62)  est  disposé  entre  la  pre- 
mière  paire  de  conducteurs  de  raccorde- 

4 
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ment  (68,70)  traversant  les  orifices  (76,78), 
et  la  deuxième  paire  de  conducteurs  de  rac- 
cordement  (72,74)  traversant  les  orifices 
(80,82),  que  l'insertion  des  enroulements 
primaires  de  phase  (64)  et  de  neutre  (66)  5 
s'opère  soit  à  l'amont  et  à  l'aval,  soit  à  l'aval 
et  à  l'amont  des  circuits  de  phase  (20)  et  de 
neutre  (22),  et  que  les  deux  extrémités  du 
circuit  test  (92)  sont  branchées  simultané- 
ment  soit  à  l'aval.soit  à  l'amont  des  contacts  10 
de  phase  (34,38)  et  de  neutre  (46,48). 

2.  Disjoncteur  différentiel  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  les  quatre  conducteurs  de 
raccordement  (68,70;  72,74)  comportent  des  lan-  15 
guettes  saillantes  en  matériau  conducteur,  dispo- 
sées  en  porte-à-faux,  et  s'étendant  parallèlement 
entre  elles  selon  une  direction  perpendiculaire  à 
la  paroi  (14)  de  séparation,  l'extrémité  de  chaque 
languette  étant  dotée  d'un  évidement  (84)  de  po-  20 
sitionnement  dans  lequel  est  insérée  l'extrémité 
correspondante  de  l'enroulement  primaire  de 
phase  (64)  ou  de  neutre  (66). 

3.  Disjoncteur  différentiel  selon  la  revendication  1  25 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la  première  paire  de 
conducteurs  de  raccordement  (68,70)  de  l'enrou- 
lement  primaire  de  phase  (64)  est  connectée 
électriquement  à  la  bilame  (36)  et  à  la  borne  de 
phase  amont  (26),  et  que  la  deuxième  paire  de  30 
conducteurs  de  raccordement  (72,74)  de  l'enrou- 
lement  primaire  de  neutre  (66)  est  en  liaison  élec- 
trique  avec  la  borne  aval  de  neutre  (32),  et  le 
contact  fixe  de  neutre  (46). 

35 
4.  Disjoncteur  différentiel  selon  la  revendication  3, 

caractérisé  en  ce  que  le  raccordement  électrique 
du  circuit  test  (92)  s'opère  dans  le  deuxième 
compartiment  (18)  au  moyen  d'une  patte  (94)  de 
traversée  pour  l'interconnexion  de  la  résistance  40 
(90)  avec  la  corne  d'arc  (108)  en  liaison  avec  le 
contact  fixe  de  phase  (38),  et  d'un  conducteur  de 
liaison  (104)  connecté  au  conducteur  de  raccor- 
dement  (72)  en  liaison  avec  le  contact  fixe  de 
neutre  (46).  45 
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